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07 MUR MOBILE 

07-1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ET D'EXECUTION 

07-1-1 PRESCRIPTIONS GENERALES 

07-1-1-1  Définition des travaux 
Le présent CCTP concerne les travaux de MUR MOBILE dans le cadre du projet :  
 
REAMENAGEMENT DES ESPACES DE TRAVAIL CNED & CANOPE 
3 allée Antonio Machado 
31051 TOULOUSE 
 
L'entrepreneur devra se mettre en relation avec les entrepreneurs des autres corps d'états ayant 
un rapport avec ses propres travaux, afin d'arrêter en commun tous les détails et dispositions 
concernant la réalisation de leurs ouvrages respectifs. 
 
L'entreprise devra impérativement prendre connaissance de l'ensemble des documents du dossier 
de consultation et s'y conformer formellement. 
 

07-1-1-2  Objet du CCTP 
Il est rappelé que l'entreprise doit prendre connaissance :  
- des Prescriptions communes à tous les corps d'états,  
- de l'ensemble du CCTP et plans concernant les autres corps d'états. 
 
Le titulaire du présent lot ne pourra en aucun cas se prévaloir d'une méconnaissance de 
l'ensemble de ce CCTP et des plans pour éluder ses obligations de prestations ainsi que la liaison 
avec les autres corps d'états.  
 
Ce lot comprend toutes sujétions non explicitement mentionnées mais strictement nécessaires 
pour mener à bien jusqu'à l'achèvement complet et en stricte conformité avec les présentes 
spécifications et les indications des plans applicables, la fourniture et la pose de tous les ouvrages 
nécessaires décrits ou non.  
 
En conséquence, l'entrepreneur ne pourra jamais se prévaloir d'erreurs ou omissions dans les plans 
et les devis dispensant d'exécuter tous les travaux de son lot ou faisant l'objet d'une demande de 
supplément de prix.  
 

07-1-1-3  Textes - Règlements - Normes 
Il est rappelé que l'entrepreneur doit prendre connaissance de l'ensemble des pièces écrites.  
 
NORMES ET REGLEMENTATIONS :  
- outre les prescriptions techniques particulières contenues dans le présent CCTP, le calcul et 
l'exécution des ouvrages seront soumis aux règles, normes, DTU, réglementation incendie et 
prescriptions en vigueur à la date de la remise des offres.  
- cette liste n'est pas limitative.  
 
L'entreprise tiendra compte des lois, décrets, arrêtés, règlements, circulaires et tous les textes 
nationaux et locaux applicables à la présente opération. 
 

07-1-1-4  Connaissances des lieux 
L'entreprise reconnaît avoir pris connaissance du dossier de plans et de tous les documents utiles à 
la réalisation des travaux, ainsi que du site et de tous les éléments généraux et locaux en relation 
avec l'exécution des travaux. 
En particulier, l'entreprise est tenue de faire une visite complète et détaillée des lieux et avoir 
apprécié toutes les sujétions résultant notamment :  
- de la configuration du terrain et des abords,  
- des moyens de communication et de transport,  
- des conditions de stockage, 
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- des ressources en énergie et en eau,  
- des lieux de décharge pour les gravois,  
- des possibilités d'installation de chantier,  
- des conditions climatiques et autres données physiques, 
 
Ainsi que :  
- prise en compte des indications figurant dans la déclaration de travaux,  
- prise en compte de toutes les indications figurant sur les plans du maitre d'œuvre,  
- prise en compte des contraintes relatives aux propriétés voisines,  
- prise en compte des éventuelles difficultés d'accès,  
- prise en compte des difficultés de stationnement pour les engins,  
- prise en compte des règlements en vigueur se rapportant à la sécurité sur le domaine public,  
- prise en compte de la présence d'amiante sur le site, 
- la connaissance du dossier de diagnostics techniques de Dekra du repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante "Référence AMITRAV-E5983540-2401 - V 1 du 7 avril 2025", 
- la connaissance du dossier de diagnostics techniques de Dekra du repérage du plomb dans les 
revêtements "Référence PBREPAV-E5983540-2401-V1 18 décembre 2024", 
- la connaissance du dossier de diagnostics techniques de Dekra du repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant réalisation de travaux des façades "Référence AMITRAV-
E6857942-2501 11 avril 2025". 
 
En cas de fractionnement des travaux dus à des sujétions normalement prévisibles, il ne sera dû 
aucune plus-value.  
 
Les droits découlant de l'occupation de la voirie publique pendant les travaux seront à la charge 
de l'entreprise du présent lot.  
 
 

07-1-2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

07-1-2-1  Travaux en site occupé 
Il est rappelé à l'entreprise que l'ensemble du site où se déroulent les travaux restera en activité 
pendant ses interventions.  
Afin de réduire au maximum la gêne causée aux occupants, l'entrepreneur devra prendre toutes 
les dispositions pour lui permettre d'avoir une grande capacité d'adaptation pour répondre aux 
différents cas et conditions particulières rencontrées. 
 

07-1-2-2  Réception des supports 
Avant toute exécution, l'entreprise devra réceptionner les supports et ouvrages réalisés par les 
autres corps d'état. Cette réception fera l'objet d'un constat à soumettre au Maître d'œuvre avant 
le début des travaux. À défaut, l'entrepreneur sera réputé avoir accepté les supports et ouvrages 
sans réserve, et sera dès lors tenu pour responsable des malfaçons qui pourraient découler des 
travaux exécutés par les autres corps d’état pour tous les supports, horizontaux ou verticaux.  
 
L'Entrepreneur devra se mettre en rapport avec les Entrepreneurs des autres corps d'états ayant un 
rapport avec ses propres travaux afin d'arrêter en commun tous les détails concernant la 
réalisation de leurs ouvrages respectifs et notamment les réservations. 
 

07-1-2-3  Qualité des matériaux - Mise en œuvre 
Tous les matériaux et produits destinés à l'exécution du présent lot devront être agréés par le 
Maître d'œuvre et le bureau de contrôle. 

 

07-1-2-4  Exécution des ouvrages 
Font notamment partie des prestations à la charge de l'entrepreneur : 
- la fourniture et la pose du mur mobile, 
- les réglages, la mise en état et le nettoyage, 
- la protection de l'ouvrage, 
- les épaufrures, éclats ou autre défaut qui apparaîtraient au cours des travaux, même causés par 
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des personnes étrangères à l'entreprise, seront réparés aux frais de l'entrepreneur du présent lot. 
 
L'entrepreneur a, à sa charge, la réalisation de toutes les études techniques desquelles résulteront 
les spécifications techniques détaillées et les plans d'exécution des ouvrages. 
L'entreprise devra fournir : 
- au maître d'œuvre pendant la phase préparatoire les plans de détails faisant apparaître les 
dimensions, les fixations etc... 
- au maître d'œuvre et eux entreprises concernées, les plans donnant toutes indications sur les 
percements ou réservations à prévoir. 
 
 

07-2 MUR MOBILE 

07-2-1  Mur mobile multi directionnel 
Fourniture et pose d'un mur mobile multidirectionnel suspendu sans rail au sol composé de 5 à 6 
panneaux 

- dimension ouverture : 6.82m x 2.87 m ht 
 
COMPOSITIONS ET CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES :  
- panneaux à suspension coulissant dans deux chariots à doubles galets sans guidage au sol, 
- rail : profilé en aluminium anodisé, 
- support spécifique pour rail encastré dans faux plafonds, 
- joints entre chaque jonction de panneaux pour le traitement acoustique, 
- stockage des panneaux à l'aide de rail d'intersection dédié, 
- supports de fixation pour rails haut fixé sur IPN - L'IPN sera posé par le mot GO, 
- le rail sera encastré dans un coffre isolé en plaque de plâtre réalisé par le lot PLATRERIE, 
- panneau acoustique, ép. 119 mm, cadre autoporteur constitué de profilés en aluminium anodisé 
naturel avec montants verticaux et traverses horizontales invisibles, 
- indice d'affaiblissement acoustique : Rw 50dB / Ra 46 dB, 
- une porte sera intégrée dans un panneau, 
- mécanisme : verrouillage des traverses hautes et basses par 1/3 de tour à l'aide d'une clé de 
manœuvre, 
- constitution panneau : 2 plaques d'aggloméré haute densité de 16 mm d'épaisseur, remplissage 
avec de la laine de roche haute densité M0. 
 
FINITIONS :  
- finition des panneaux : stratifié toutes marques au choix de l'architecte. 
 

Localisation : 
RDC : salle de conférence mutualisée et cafétéria 
 
 

07-3 DOCUMENTS DE FIN DE CHANTIER 

07-3-1  DOE - DIUO 
L'entreprise devra la remise en fin de chantier des DOE et DIUO de ses ouvrages. 
- ces dossiers reprendront notamment :  
* l'ensemble des plans d'exécution et notes de calculs de l'entreprise, documents établis sur la 
base des plans d'exécution de chantier (mentionnés "bon pour exécution"), mis à jour par 
l'entreprise et portant la mention "conforme à la construction" ainsi que la date, la signature et le 
tampon de l'entreprise,  
* l'ensemble des fiches techniques de choix matériaux et produits, ces fiches seront annexées par 
les Avis Techniques et Procès-Verbaux d'essais,  
- tous ces documents et fiches doivent permettre au Maître d'ouvrage d'effectuer tout 
remplacement de pièce dans le cadre de ses travaux de maintenance au-delà de l'année de 
garantie. 


